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         Règles et méthodes comptables 

 
 
Désignation de la Fondation : FONDATION SAINT-IRENEE 
 
Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2021 dont le total est de 20 660 441 euros et au compte de résultat 
de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un déficit de 162 320 euros. L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant 
la période du 01/01/2021 au 31/12/2021.  
 
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
 
Ces comptes annuels ont été arrêtés le 22/02/2022 par les dirigeants de la fondation. 
 
Présentation de la Fondation 
 
L’établissement dit « FONDATION SAINT-IRENEE » a pour but de soutenir le développement, notamment dans le diocèse de 
Lyon, des œuvres et actions d’intérêt général dans les domaines caritatif, social et éducatif d’une part, et dans les domaines de 
l’art, de la culture et de la communication d’autre part. 

Elle apporte, dans la mesure du possible, son soutien moral et financier aux œuvres, services et institutions dont l’activité répond 
à l’objet de la fondation. 

 
Règles générales 
 
Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2021 ont été établis et présentés conformément aux dispositions du règlement 
n°2014-03 relatif au plan comptable général et plus spécifiquement au règlement n°2018-06 modifié par le règlement n°2021-
08 de l'Autorité des Normes Comptables relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
 
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : 

- continuité de l'exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- indépendance des exercices. 

 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en Euros. 
 
 
Immobilisations corporelles et incorporelles 
 
Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à 
leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par 
voie d'échange. 
 
Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après 
déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour 
mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et 
frais d'actes liés à l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition 
de l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place 
et en état de fonctionner conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges. 
 
Amortissements 
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 
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  Constructions : 10 à 50 ans 
 
La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine. 
 
Fonds Dédiés 
 
La collecte des ressources est utilisée par le Conseil d'Administration lors du vote de soutien à des missions sociales. Ces montants 
votés sont alors inscrits dans un compte 419100 de "projets à verser" qui apparait en autres dettes pour un montant de 5 003 
697 € au 31/12/2021. 
 
La partie des ressources affectées par les donateurs qui n'a pas pu être utilisée à la clôture comptable conformément à 
l'engagement pris à leur égard, est inscrite en charges sous la rubrique « Reports en fonds dédiés sur ressources issues de la 
générosité publique », en contrepartie d'un compte de passif « Fonds dédiés sur dons ou legs affectés ». Au 31/12/2021, les 
fonds dédiés de la FONDATION SAINT-IRENEE sont de 5 371 308 €. 
 
L'utilisation ultérieure de ces ressources sera inscrite en produit des exercices futurs en « Utilisations des fonds dédiés sur 
ressources issues de la générosité publique » par la contrepartie d'une diminution des postes de fonds dédiés correspondants. 
 
En ce qui concerne les fondations abritées, l'intégralité des ressources (affectées ou non) non encore utilisées figurent dans le 
compte des fonds dédiées de la Fondation Saint-irénée pour un montant de : 
- 623 647 € pour la Fondation RCF, 
- 41 590 € pour la Fondation Enfance Missionnaire, 
- 233 494 € pour la Fondation Frédéric Ozanam, 
- 342 766 € pour la Fondation Treille Espérance, 
- (-41 817) € pour la Fondation Providence Caille, 
-(-143 216) pour la Fondation Borénis. 
 
La partie des ressources provenant de legs ou de donations constatées en produit d’exploitation au cours de l’exercice, qui n’est 
pas encore encaissée ou transférée à la clôture de l’exercice, est comptabilisée dans une rubrique du passif dénommée « Fonds 
reportés liés aux legs ou donations » avec pour contrepartie une charge comptabilisée dans le compte « Reports en fonds 
reportés». Au 31/12/2021, les fonds reportés la Fondation Saint-Irénée sont de 241 838.98 €.  
 
Ces sommes seront rapportées au compte de résultat au cours des exercices suivants, au fur et à mesure de la réalisation du legs 
ou de la donation, avec pour contrepartie le compte « Utilisations de fonds reportés ». 
 
 
Traitement des legs, donations et assurances-vie 
 
Les libéralités font l'objet d'un suivi comptable individualisé pendant toute la durée de leur réalisation. Il peut s'agir de donations, 
de donations simples, de donations temporaires d'usufruit, d'assurances-vie ou de legs (legs universel, legs à titre universel ou 
legs particulier). 
 
A compter du 1er janvier 2021, le règlement ANC n°2018-06 apporte des changements notoires dans les schémas comptables et 
faits générateurs associés aux différents évènements des libéralités.  
 
Les assurances-vie dont l’entité est bénéficiaire sont comptabilisée en produit « Assurance-vie » à la date de réception des fonds 
par l’entité. 
 
Les biens reçus par donations entre vifs sont comptabilisés à la date de signature de l’acte authentique de donation. Si l’acte 
prévoit des transferts de propriété étalés dans le temps, les biens concernés sont comptabilisés à la date de chaque transfert de 
propriété. 
 
Les biens et dettes reçus par legs sont comptabilisés à la date de l’acceptation du legs par l’organe habilité de l’entité ou à la 
date d’entrée en jouissance si celle-ci est postérieure, en l’absence de condition suspensive. En présence de conditions 
suspensives, la comptabilisation est différée jusqu’à la réalisation de la dernière de celles-ci.  
 
Les biens reçus par legs, donations ou assurance-vie sont comptabilisés en engagements reçus, pour leur valeur estimée, entre 
la date à laquelle l’entité a été informée et la date de la comptabilisation à l’actif des biens concernés. 
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Créances 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure 
à la valeur comptable. 
 
 
Valeurs mobilières de placement 
 
La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. 
 
Dans le cadre de la gestion de trésorerie de la Fondation Saint-Irénée, des contrats de capitalisation ont été souscrits, pour un 
montant global de 5.3 millions d'euros. Au 31 décembre 2021, seuls les intérêts calculés sur les contrats dont le sous-jacent est 
garanti sont comptabilisés, ce qui représente 162 477 € de produits financiers à recevoir. Pour les contrats non garantis, le 
montant des plus-values latentes s’élève au 31/12/2021 à 125 163 €. 
 
Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la 
différence. Aucune provision n’a été comptabilisée à la clôture. 
 
 
Produits et charges exceptionnels 
 
Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de la Fondation. 
 
 
Contributions volontaires en nature 
 
Une contribution volontaire en nature est l’acte par lequel une personne physique ou morale apporte à une entité un travail, 
des biens ou des services à titre gratuit. Ceci correspond à : 

- des contributions en travail : bénévolat, mises à disposition de personnes, 
- des contributions en biens : dons en nature redistribués ou consommés en l’état, 
- des contributions en services : mises à disposition de locaux ou de matériel, prêt à usage, fourniture gratuite de 

services. 
 
Elles sont valorisées et comptabilisées si les deux conditions suivantes sont remplies : 

- la nature et l’importance des contributions volontaires en nature sont des éléments essentiels à la compréhension de 
l’activité de l’entité, 

- l’entité est en mesure de recenser et de valoriser les contributions volontaires en nature. 
 
Des contributions volontaires en travail non significatives n’ont pas été mentionnées en pied de compte de résultat et du CER. 
Elles correspondent à l’intervention de : 

- 4 bénévoles (1h par semaine chacun en moyenne, sauf 16 semaines de vacances scolaires) pour l’étude des demandes 
de soutien et l’organisation d’évènements, soit 144 heures valorisées sur la base d’un SMIC horaire soit 6 036 € pour 
la Fondation Saint-irénée, 

- 1 bénévole pour la saisie et suivi des dons, soit 120h valorisées sur la base d’un SMIC horaire soit 1 258 € pour la 
Fondation RCF, 

- Un secrétaire général bénévole, un jour par semaine (sauf 6 semaines été) qui est intervenu à la Fondation un jour par 
semaine (sauf 6 semaines été) jusqu’à fin octobre 2021 soit 268 heures valorisées sur la base de deux SMIC horaire 
soit 5 617 € pour la Fondation Frédéric Ozanam. 

 
Conséquences de l'événement Covid-19 
 

L'événement Covid-19 n'a pas eu d'impact significatif sur le patrimoine, la situation financière et les résultats de la Fondation. 
Néanmoins, étant toujours en cours à la date d'établissement des comptes annuels, la Fondation est en incapacité d'en évaluer 
les conséquences précises sur les exercices à venir. 
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Notes sur le bilan 

 
Actif immobilisé 
 
Tableau des immobilisations 
 

 
 

 
Immobilisations corporelles et incorporelles 
 
Les immobilisations incorporelles correspondent aux droits incorporels attachés au tènement immobilier situé montée Nicolas 
de Lange, lequel est grevé d'un bail emphytéotique consenti par la Fondation Providence Caille à la Fondation ECAM. 
 
Les immobilisations corporelles correspondent aux apports à la Providence Caille et se décomposent ainsi : 

- Terrains quai Bondy : 668 600 € 
- Construction quai Bondy : 2 834 411 € 
- Construction rue Nicolas de Lange : 1 117 920 € 

 
Au cours de l'exercice 2021, la Fondation Saint-Irénée a acquis une propriété (ferme en U entourées de terres agricoles), sise sur 
la commune d’Ars-sur-Formans pour y accueillir des jeunes en difficulté pour un montant total de 319 800 €. 
Les parcelles correspondant à des terres agricoles ont été valorisées à un montant de 100 € l’hectare. 
Pour les bâtiments, il a été affecté une quote-part de 20% au terrain et de 80% à la construction. 
 
La Fondation a, par ailleurs, reçu en donation un terrain à bâtir pour 183 333 € situé sur la commune de Soucieu-en-Jarrest. 
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Immobilisations financières 
 
Un prêt de 20 000 euros a été consenti durant l'exercice 2016 envers l'association Alternatives Catholiques. Un remboursement 
de 6 000 € a été opéré au cours de l'exercice 2017 et de 1 000 € en 2019. Le solde du prêt a été remboursé courant 2021. 
 
 
Amortissements des immobilisations 
 

 
 
Actif circulant 
 
Etat des créances  
 
Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 117 466 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme 
suit : 
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Produits à recevoir 
 

 
 
 
Fonds propres 
 
Tableau de variation des fonds propres 
 

 
Les dotations initiales des fondations abritées sont placées sur les livrets des Fondations. 
 
La dotation initiale de la Fondation Saint-irénée est quant à elle placée sur quatre produits répartis comme suit : 
 

 
 
 
 

Fondation Date Souscription Placement Durée
Montant 

initial
Précision

FSI (dotation) 29/09/2014
SPIRICA

CA
40 ans 200 000 €        fonds euro

FSI (dotation) 29/09/2014
SPIRICA

CA
40 ans 200 000 €        

fonds diversifiés - 
fonds euro

FSI (dotation 
300K + 400K 

Legs J.B)
13/11/2014

VIE PLUS
CMB

30 ans 700 000 €        
contrat de 

capitalisation

FSI (dotation) 30/09/2014
SOGECAP

SG 
8 ans 300 000 €        

contrat de 
capitalisation - 
capital garanti
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Dettes 

 
Etat des dettes 
 
Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 5 402 6436 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme 
suit : 

 
 

 
Au 31 décembre 2021, la Fondation présente également un passif de 5 003 697 € qui correspond au montant restant à verser 
sur des projets votés par le conseil d'administration ou le Comité exécutif des Fondation abritées. Ce montant se répartit de la 
manière suivante : 
- Fondation Saint-irénée = 4 165 752 €, 
- Fondation Treille Espérance = 423 600 €, 
- Fondation RCF = 158 670 €, 
- Fondation Ozanam = 180 156 €, 
- Fondation providence Caille : 30 520 € 
- Fondation Borénis = 45 000 €. 
 
 
Charges à payer 
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Notes sur le compte de résultat 

 

Charges et produits d'exploitation et financiers 
 
Rémunération des commissaires aux comptes 
 
Honoraire de certification des comptes : 3 456 euros 
Attestations Fondations abritées : 5 100 euros 
 
 
Charges et produits exceptionnels 
 
Résultat exceptionnel 
 

Opérations de l’exercice 

 

 

Les autres produits exceptionnels sont principalement composés des annulations de votes de missions sociales. 
Les autres charges exceptionnelles correspondent majoritairement à une régularisation de vote sur exercices antérieurs. 
Les produits sur exercices antérieurs correspondent à des ajustements sur provisions antérieures. 
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Autres informations 

 
Evènements postérieurs à la clôture 
 
Néant. 

 
Donations 
 
Fonds dédiés et reportés 
 
Ressources provenant de la générosité du public 
 

 
 
Détail des legs, donations et assurances-vie 
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Le Compte Emploi Ressources 
 
Le Compte d'Emploi des Ressources (CER) est établi selon le règlement ANC n°2018-06 homologué par arrêté du 30 décembre 
2018. 
A l’exception des informations précisant les ressources reportées liées à la générosité du public non dédiées non utilisées, les 
informations figurant dans le compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public correspondent strictement aux 
informations relevant de la générosité du public figurant dans le compte de résultat par origine et destination défini à l’article 
432-2. 
 
L’établissement du CER suit les mêmes principes comptables que ceux retenus pour l’élaboration des comptes annuels. 
 
Affectation des ressources aux emplois, spécialement des ressources collectées auprès du public : 
 
Les méthodologies retenues concernant l’affectation des seules ressources collectées auprès du public par type d’emplois au 31 
décembre 2021 sont les suivantes : 

- Les ressources sur lesquelles la Fondation a liberté d'affectation sont identifiées, 
- En leur sein, la part des ressources issues de la générosité du public (dons, legs et autres libéralités) et des autres 

produits accessoires d'exploitation (ventes objets, etc…) est identifiée, 
- Des frais de gestion sont, au cas par cas, prélevés sur les collectes affectées et non affectées issues de la générosité du 

public. 
 
Le conseil d'administration de la Fondation maintient en 2021 la démarche appliquée en 2018 telle que votée dans le Conseil 
d’Administration du 02/02/2016. Cette dernière prévoit d'appliquer une retenue aux collectes affectées au titre des frais de 
gestion, de communication et d'accompagnement exposés par la Fondation au titre des projets directement concernés par ces 
mêmes collectes. 

 
 
Définition des missions sociales : 
 
Les missions sociales de la Fondation Saint-irénée sont fixées par les statuts : "la Fondation Saint-irénée a pour but de soutenir 
le développement des œuvres et actions d'intérêt général dans les domaines caritatif, social et éducatif d'une part, et dans les 
domaines de l'art, de la culture et de la communication d'autre part."  
 
 
Affectations des frais communs aux Missions Sociales, aux Frais de collectes et aux Frais de structure : 
 
Les emplois ont été affectés selon la méthode du coût direct. Les dépenses non imputables directement sont ventilées en 
fonction de clés de répartition définies par la direction de chacune des fondations, selon le type de dépenses. 
 
Sur la Fondation Saint-irénée, hors fondations abritées, les répartitions suivantes ont été opérées notamment : 
- Chargé de gestion : 40% sur les collectes, 35% sur le suivi des missions sociales et 25% sur les frais de structure ; 
- Chargé de développement : 50% sur les collectes et 50% sur le suivi des missions sociales ; 
- Directeur : 40% sur les collectes, 40% sur le suivi des missions sociales et 20% sur les frais de structure. 
 
 
Modèle économique : 
 
Le modèle économique de la Fondation repose exclusivement sur la perception des dons, libéralités ou legs qui sont ensuite 
utilisés pour le financement de projets présentés par des structures tierces. 
 
Politique de réserves : 
 
Les principes qui prévalent à la constitution de réserves et de provisions de la Fondation relèvent de la sécurisation 

 des liens de partenariats mis en place avec des associations pour leurs projets pluriannuels, 
 des missions en cours, 
 de la fondation : une dotation nécessaire à sa  bonne marche a été constituée en  2016 pour un montant de 1 000 000 

€. Par ailleurs, une réserve de 300 000 € a été constituée par elle sur cette même année pour assurer son bon 
fonctionnement. 
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En dehors des provisions obligatoires, les legs et dons exceptionnels lorsqu'ils ne relèvent pas de fonds dédiés, sont affectés par 
décision du Conseil d'Administration en fonction des besoins de la fondation (par affectation de la donation ou legs, ou par 
affectation des résultats en fin d'année). 
 


